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LETlRE' ]jN'DATE DÙ 18 OCTOBRE ;f9l.i8;"~AmŒÉsEE AÜ PRESIDENT DU CONSEIL DE

)<:,1,[", SEClBITE PAR LE REPR:ËBENTANT'J)U'GOÙVERNEMENTIBovrsOIRE ])lISRAEL,

(,i', ci èrtCER:N'ANT UNÈ VIOIATIONnE:IA 'IRJl,VE Q,UI AURAIT: ET15 COMMISE PAR LES

f,' • FORCE3mYPTIENN.ES.

Paris, le 18 octobre 1948.
l,' .1

• ,'; J'ai IlhonneUI!'Jrf.l-ll' nl?Ill'fd~ ~ouv:ern~~t p'rg'tisoire dt~araël, d lappeler

" ,l'~ttent10n sur. rune. violation graVE} de. ;'J.a. trêve, c.OIllIIlise par les forc es
• ~." -.', .' ... .. . . ~. ~ , • 1 .• , " •., '. _ •

é/3EQt1~~eE!;,~na ,l~, Neg~~,: à la suite, d~ laque~e un combat général se

déroule dans cette région.

,le "J;.$..~5 JU~~..,H-P~;p,da~t la w!3Inièr~ tl;~~!?, le Médiateur a d~cidé que

le passage:11!,?,oqnvo;Jf.s ;;.1uikfl1l,".vers les colonies, qui se trouvent dans ,1.e

!} "~;". iNegev~.étai:bJ:C~:QnfG;t,lIIle-&mc,"cppPo:!,tions de la trêve. La, décision du Médiateur

disait ~n,. sub,6.;t~~,!n,:: .,. r "

,.r;!,~·l:iUAh! [ If:>" ,Si la trêve.se~t.de prétexte pour affamer les colo~1es Juives

;,.-, .':r:;~~l e€h~ ·Pfeg.ev.,pendantlq~tre seDJa~nes sans risques no~ux d'opérations

militairas, ce serait évidemment un avantage OOlitaire pour les

,'L li)gyptiens et un~géflavantage pour lee Juifs, ce qui s.erai t contraire à

:~:J.'~ ;I;I;!. 'lettre;c~e,:à JJesp+~ tde la,;trêye." (s/856) •
• ,.... "rr': ,"20 Au cour.e ·de ],a pre.m~~J:'~. seIDa:;Iy:çle:de la .seconde trêve, qui a com::neuaé

le 18 juillet, les forces égyptiennes.opt occupé, une position au sud de
r . . . ,.:. ,:.. .'. ~·.I ~

Karatiyeh, le long..de.:laroute,l'aJdal-F~~~Ja, dans le dessein 'd 1isoler le

Negev israélien, avec ses v~ngt--ciltq c.ol~n:l,E!s.Juives" de tout contact aveo

le nord. Il y a eu. ,ainsi croiseme.I?1ï entre II itinéraire des convois israéliens

,al,lant &boit var,~ .),~lsud depuis ID;l.r~tiyeh, ,et)Ali8;De égyptienne se dirigeant

F. ver:~::~'9He~:h,r;.~~ :.convois israéli~ns ont 'es,:,~yé, ....à'l?J.,usieurs reJ;>rises, le

feu;. cl~ ;.t:9~ ,égy~tiE!nnes et ont ~li être int~rro~pua,. Ca-ptant ·aur

ll.Iintervention efficace des Nations Unies, les:'~9rces juives n.'cmt pris

~uc~e mesured~ ~e.présailles contre les convois!~g~Etiensal1an~de l'est

.. ~lJ9cuest,;b~n ..qu.~ el~~S,}I,1:1,ss.e~t.;pu lefa1r;e:aisémaAt.. .

.: ,;;... .f... ; '0.. ;L~qpi!;liqll,dt:j;c:.C??~~rn~~n~ ql.Israël quL~ff~it que. ~Iopstacle

';dresa~. Gontr.e,l.esconyois .Juifs,:Gonsii,tua.it une vJola.tion de lâtrêve"a été

"d.d. "
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soutenue Il8l' la Comm1se10n centrale de surveillance de la trevel le

11 septembre-(afi'a.1re nO 12)1 et approuvée par le Comte Bernadottel le

. :·.:·_l.~,,~~~tembx:e. Dans cette déoisionl ~e Médiateur a déolaré que les forces

israéliennes devaient pouvoir utiliser la route "sans ~tre entravées par

les forces arabesl entre 3 heures et 9 heures GMT chaque jour, et à auoun

autre moment, en vue de tranap'or~er ;l.e~yit.a.i11ement et le perso~el,.
autoris.é.a.aux te%'1!les de .la .t?;'eve; en direotion et en provenanoe de~. oolonies

israél:iennes du sud." De m&1e; il était stipulé que les convois éS.n~~ens

pouvaient utiliser la route pendant six heures l dans l'après.midi. Le

Comité de la tr~ve poursuivait en oes termes: "il ne saurait admettre

"l'attitude adoptée par l'armée égyptiennel selon laquelle la question da

l'utilisation d'itinéraires de ravitaillement dans cette région ne doit pas
...... A .' .• ',"'" .

.etre résolue avant le retrait des forces israéliennes des villages de. Hatta.

et Karat1yeh." La Commission de la tr~vEi avait déoidé auparavànt (affaire

nÔ li)'que'lee forces israéliennes avaient le droit d'oocuper oès déUic

villages.

4. Le 7 octobrel le colonel Baruohl de l'Etat-major général-israélien, a

adressé la lettre suivante au Chef d'Etat-major du Médiateur:

ilLe 11 septembre, la Commission centrale de surveillanoe de la. tr~ve

a prononoé sa déoision au sujet de la route Faluja-Karatiya

(affaire nO 12) confirman'l:; la. décision prise par le Général L'U11dstrom,

le 18 aontl ' qui permettait à ohaque partie d'utiliser la. route pendant

6 heures par jour.

" Le 14 septembrel oette décision a été approuvée par feu le

Comte Bernadotte et OOlllllluniquée aux parties intéressées. Bien que

. ; troissama.1nes S6 soient écoulées depuis 10rsI nous n'avons 'pas encore.

eu oonnaissanoe de la réponse égyptienne.

'- ;. ilLes Egyptiens oontinuent à utiliser oette route pendant vingt-quatre

heures par jourl au mépris de la déoision des Nations Uniesl qui

stipulait qu'ils devaient l'utiliser de dix heures à seize 'heures GMT,

et à aucun autre moment. Nous soutenons donc que des mesures doivent
" " . .etre prises pour mettre fin a cette ciroula.tion illici te et noue voue. . '-"
serions reoonnaissants de bien vouloir nous faire oonna1tre votre
opinion à oe suJet." ~.

5. Etant donné la. déoision mentionnée dans l'affaire nO 121 il est

évid.ent que toute 'obstruction faite par les foroes égyptiennes au peissage des. .
conv~i6 juifs en direction du Negev, via Karatiyehl constitue un~ violation

de la.' trf)ve ~t un refus d'observer la déoision du Médiateur. Aocepter"cette

obstruct:l,ozrserait également incompatible avec les termes de la. pésolution
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adoptée par le Conseil de sécurité, le 19 août, puisqu'un tel acquiescemont

permettrait à l'Egypte de l!retirer un avantage !ùlitai~Q et politique d~ la

violation.de la.trève".

6. Les représentants des Natio~B Unies ont ordo~éà plu~ieurs roprises, a~<

autorités Qgyptiennes Àc permettre le passage ~CB convois des doux c3tés do

la route Majdal-Faluja. Il est 9vidont, toutofqis, qU'iis o~t.été incapablCD

do fcrcer les Egyptiens à observer la d6c~sio~ du MédiatéUr au sujet do

1 1affairo ilo 12.

7, Le 15 octobro, les autorités nilitaires israéliennes ont cnvoyé.~1 cçnvoi

on direction du sud par la route auto~isée et pendant les heures qui leur

avaient été affdctJes par la décision du Médiateur, après on avoir dûment

donné notification au Chef d'Etat-najor des Naticns Unies. DaqL cotte

~ notification, le reprësentnnt du Gouvernement d'Israël s'exprinait ~~~s~

ilLe Il scptenbre, la Corunission centrale do surveillance (le la trt?vc

Il fornulé, au sujet do la route de Karatiyoh, une décision approuvée le

14 septembre par feu le Copte :Bernadotte. Bien quo plus d "~'1 noi:3 S0

soit écoulé, aucune réponse égyptienne n'a été publiée. Neus avons

detlapdé avec 'insistance ct à nultiples reprises ,que l'Egypte so~~ cp~in

mise on demeure ~e faire savoir si elle acceptait ou rcjvt~it le d~cisicn

du Médiateur. pendant ces deux mois, la Mission des Nations tniod Il

été apparc~nt paralysée par l'intransigeance égyptienne ct ~.e si~uatio~

intolorablô' a pu sc prolonger sans que remède y soit porté. ~uns C03

conditions, le Chef de la section de l'Etat-najor général ~:a dorui0 pGU!'

instructions de portor à,v:otro cormaissancc qu'un convoi serc.it l!n7oy6

denain; dans les linitos de l'horaire stipulé par la décision d0 l~

Cornnission centrale do surveillance de la trèvo. Puis-je vous ra:9pelfJl'

à cc 9ropos que la circulation dos Egyptiens s'effc~iuc 24 heures rar

jour au défi de la d6cision des Nat~ons Unies ~ui stipulo qulolle n'ost

autorisoe ~ue 6 heures par jour."

8. Le convoi envoyé le 15 octobre sc COl'1posait de 16 cenicns : 'il tJ' {.tu·

violet~ent attaqué par d'inportantes forces égyptiennes au sud de K~r~tiyeh,

Deux cUDdons ont été détruits, plusieurs ont oté' endommagés et il y a 0u'dcs

victimes. Le mêne aprèS-nidi, à 14 heures, plusieurs convois ~ui ctrc'..tlû.i,:'nt

entr? les ~olonies juives du Negev ont été attaqués par des spitfires 6gJ~ticns

duns la zonç do Dorot ct Buhana. D'importants conbats sont actu-Jllc'.::'..,}nc on

ccttropar suite de ces opé~a~ions égyptiennes. Los colonies de Doret ct de

Ruhe-~ avaient été précQdc~nt bonbardées par l'artillerie ct par l:aviacion

au cours de l' activitG offansive égyptienne des dix preniors jotC:'& ;:ll,-,ctdbrc.

Le rDprésontant du Gouvel~o~nt provisoire d'Israël a attiré l'attûnj~o~ du

COhsc..iJ: de Gécurité sur ces oyénemonts, le 14 octobre (S/P.V./365,PfI,.61...$2)r

••••. -'!" .•
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9. Il est clair que, si les Egyptiens étaient parvenus à intercepter le

convoi du 15 octobre, cc succès aurait eu lea ~ffets les plus graves et

les plus profonds. Cela aurait perpétué l',avantage nilitaire o-otenu par

les Egyptiens à ln suite d'une violation de: la trève; cn un noncnt où

certains appuient des revendications illégit1I1t:a sur cette partie du

territoire d'Israël, l'illusion d'une force d'invasion arabe exerçant le

contrale effectif des cODmUP~caticns dans cc secteur, aurait pu Stre

interprétée cOürJC do:nrumt li ces forces certains droits fomals obtenus à

la suite d'une violation~dc la tr~vo. Ainsi interprétée, l'action égyptienne

aurait conduit à obte:rür un avantage politique résultant d'une violation

de la tr~ve.

10. Le if> octobre, le Gouvcrn::w:nt provisoiro d'Israël a fait la déclarati8

suivante ll.;UJ.; rcpr6sontants du !-lédiatour :

"Etant donn~ les attaques tcrrestr:::s ct aéric:r'.ncs continues lancées

par les Egy-ptiens contro les colonios juives du negev ct le rofus

obstiné des autcrités égyptiennQs de respecter la décision de la

Connission centrale de suryoillancc de la trgvo, rolative à l'affaire

nO 12, toutes circonstances qui ent eu pour réaultat extrôno une

atta'luo de grande envergure contre les convois juifs' circulant sur ln

route do Karatiyoh 10 15 octobre, dans los linitcs de l'horairo prescrit

par cette décision, 10 Gouverncncnt provisoirc d'Israël ne peut prendre

sur lui d'ordonner la suspension des opérations dans ledit secteur t~t

qu'il n'aura pas cbtenu du Chef d'Etat~najor l'absolue garantie que

les E8'JPtiens autoriscrcnt, sans y apporter d'entraves, l'écouleI:lCnt •

du trafic en dir~ction ct en prov.::ru:mce du Ifcgov ot 'lu 1il no sc produira

plue de nouvelles attaques égyptiennes c~ntro les colonies, les positions

et l-:::s ccmnunications juivcs • Il

li. Au noncnt où je r6dig~ les prus::ntcs) 10 GouverncI:ICnt provisoi1:c

d'Israël n'a rDçu aucune infornation sur Ica intcntiop~ égyptiennes à cet

égard. Le 17 octobre, le Méiiateur par intérm Il transcis au l<1inistr~ des

affairas étrangères d'Isra~l une preposition tendant à le cessation du

rou pcn.:lant uno poricdc de trois jours sur 1'':3 ~ositions tenuos actuc1lcncnt,

période pendant la'luclle en pourrait discuter toutes les qu:::stions relativos

à la paix ot à la sécurit6 dans le Iiegcv. Cotte- proposition a été dtkcnt

com.uniquéc au Gouvornct:!ùnt prcvisoir.:- d'Israël. Le Censcil de sécurité ct

le Médiateur par int";rin soront t.:.mus au co'XC'ant ë.,) tout noUVel élunc"lt

d'infornaticn 'lui nous parviendrait.

pr.·o'~'f.i.SÔ:i..r.~.CI. IsrOlUnios· rU'~..-~ ., .
b~1. ,."
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(aigu': ) Aubr~y S. E"oan

Représentant ë.u GcuvcrD.(;:mnt
~ l' 0 "'ccn dC3'1H~tions
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